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La séance est ouverte à 10 h 15. 

  Examen du fonctionnement de la Convention, conformément à son article XII (suite) 

a) Débat général (suite) 

1. M. Ayalogu (Nigéria); Mme Darlow (Nouvelle-Zélande); Mme Ramis-Plum 
(France); M. Carvallo (République bolivarienne du Venezuela); M. Loulichki (Maroc); 
M. Al-Ali (Qatar); M. Hassan (Soudan); M. Toufiq Ali (Bangladesh); M. Satjipanon 
(Thaïlande); M. Hussein Ali (République arabe syrienne); Mme Troyoh (Observatrice pour 
le Comité international de la Croix-Rouge (CICR)); M. Noble (Observateur pour Interpol); 
M. Bruckner (Observateur pour la World Organisation for Animal Health (OIE)); 
M. Slingenbergh (Observateur pour l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO)); et M. Ellahi (Observateur pour l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques (OIAC)) ont fait des déclarations. 

La séance est suspendue à 11 h 55; elle reprend à 13 heures. 

La séance est levée à 13 heures. 


